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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 2.6 
 
 
Numéro de la demande : 2010-0877 
Demande :   Propriétés chimiques d’une nouvelle préparation commerciale – 

Nouvelle combinaison de matières actives de qualité technique 
(MAQT) 

Produit :   Raid exterminateur d'araignées 4 
Numéro d’homologation : 30356 
Matière active (m. a.) : Pyréthrines (PYR), butoxyde de pipéronyle (PBU) et cyfluthrine 

(CXF) 
Numéro de document de l’ARLA  : 2122321 
 
Objet de la demande 
 
La présente demande vise à homologuer une nouvelle préparation commerciale à usage 
domestique, Raid exterminateur d'araignées 4, avec une nouvelle combinaison de matières 
actives homologuées, pyréthrines, butoxyde de pipéronyle et cyfluthrine. Raid exterminateur 
d'araignées 4 a été proposé pour être utilisé à l'intérieur par suppression directe et suppression à 
effet rémanent des fourmis, coquerelles, perce-oreilles, araignées, coccinelles asiatiques 
multicolores, mille-pattes, poissons d'argent et grillons.  
 
Évaluation des propriétés chimiques 
 
Raid exterminateur d'araignées 4 se présente comme un produit sous pression contenant des 
pyréthrines à une concentration nominale de 0,20 %, du butoxyde de pipéronyle à une 
concentration nominale de 0,48 %, et de la cyfluthrine à une concentration nominale de 0,05 %. 
Cette préparation commerciale a une densité de 0,915 g/cm3 et un pH de 5,92. Les exigences en 
matière de propriétés chimiques du Raid exterminateur d'araignées 4 sont remplies. 
 
Évaluations sanitaires 
 
Raid exterminateur d'araignées 4 présente une faible toxicité aiguë par voie orale, par voie 
cutanée et par inhalation chez les rats. Il provoque une irritation oculaire minime et des 
irritations cutanées modérées chez le lapin. Ce n’est pas un sensibilisant cutané chez le cobaye. 
 
Une évaluation des risques pour la santé humaine a été réalisée à l'égard de la nouvelle 
préparation commerciale, Raid exterminateur d'araignées 4. L'utilisation à l'intérieur de ce 
produit en aérosol à usage domestique ne devrait pas poser de risques inacceptables pour les 
travailleurs et les personnes à proximité. 
 
Évaluation environnementale 
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Le profil d’emploi homologué de Raid exterminateur d'araignées 4 entraînerait une exposition 
environnementale limitée. Les énoncés figurant sur les étiquettes des produits contribuent à 
atténuer les préoccupations d’ordre environnemental. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Les données d'efficacité obtenues à partir de quatre essais en laboratoire et d'un produit 
précédent justifiaient les allégations de Raid exterminateur d'araignées 4. Un essai a révélé un 
taux de décès de 100 % des fourmis des trottoirs pendant jusqu'à deux semaines lorsque le 
produit mis à l'essai était appliqué sur du vinyle ou du contreplaqué. Cependant, un produit 
précédent justifiait l'allégation relative à la suppression des fourmis, coquerelles, perce-oreilles, 
araignées et grillons pendant jusqu'à 10 jours. Trois essais ont révélé un taux de décès de 100 % 
des coquerelles, poissons d'argent, grillons, mille-pattes, araignées, fourmis, perce-oreilles et 
coccinelles asiatiques multicolores lorsque le produit mis à l'essai était appliqué directement sur 
l'organisme nuisible visé.  
 
Conclusion 
 
L'ARLA a procédé à un examen des renseignements disponibles et a déterminé que l'allégation 
concernant la suppression directe des fourmis, coquerelles, perce-oreilles, araignées, coccinelles 
asiatiques multicolores, mille-pattes, poissons d'argent et grillons peut être justifiée. Toutefois, la 
suppression à effet rémanent ne peut être justifiée que pour les fourmis, coquerelles, perce-
oreilles, araignées et grillons dans la présente demande. Raid exterminateur d'araignées 4 est 
admissible à l'homologation complète. 
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